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Contrat d’Objectifs Territorial 2021-2024



COT 2021-2024

• 83 départements signataires (=) ➔ 92%

• 74 comités départementaux demandeurs (+13) ➔ 82%
• + 7 par rapport au PSF 2021

• 18 comités régionaux demandeurs (+1) ➔ 100%



Projets déposés

• Comités départementaux
• 188 projets déposés

• 535 558 € demandés

• Comités régionaux
• 89 projets déposés

• 709 747 € demandés

• Demande totale de 1 245 305 € pour un budget de 450 000€



Méthodologie d’instruction

• Première lecture des projets par le pôle Territoires, M. 
ROBERT & M. ITEMAN

• Echange technique avec les coordonnateurs ETR (ou les 
présidents régionaux pour les régions non pourvues)

• Apport de précisions ou envoi d’une seconde version

• Temps d’échanges avec les commissions territoriales 
régionales



Difficultés rencontrées

• Projets ne s’inscrivant pas dans les attendus des projets

• Difficulté à décrire l’opérationnalisation des projets

• Mise en relation budget/décrit

• Doublons sur les actions subventionnées déposées

• Des remarques après l’envoi des contrats :

• Etude des remarques

• Prise en compte si erreur d’instruction

• Des avenants aux contrats pourront être apportés pour 2023 et 2024 (prévu au 
contrat)



Répartition budgétaire

• Enveloppe totale ➔ 450 421 €

• Sans aide à l’emploi coordo ETR :
• Comités régionaux : 176 985 € ➔ 48,7%

• Comités départementaux : 186 086 € ➔ 51,3%

• Avec aide à l’emploi coordo ETR : 
• Comités régionaux : 264 335 € ➔ 58,7%

• Dont coordo ETR : 87 350 € ➔ 19,3% (+34 350 €)

• Comités départementaux : 186 086 € ➔ 41,3 %



Répartition budgétaire départements 



Répartition budgétaire régions




